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Bilan des actions menées à Sand octobre/novembre 2017 

Cette année encore nous nous sommes rendus au village de Sand. Marie Jo et Gérard dans un premier 
temps, rejoins très vite par Monique puis Enzo et Laura sont venus les rejoindre. Une location de voiture nous 
a été indispensable. 

Comme chaque année, chaleureux accueil de nos amis sandois malgré les moissons en cours à cette 
période de l’année. 

Les inondations de l’hivernage ont endommagé et détruit les cultures maraîchères d’aubergines. Les 
récoltes de mil et d’arachides n’ont pas été à la hauteur de leurs espérances en cette fin d’été. Les 
températures sont restées très importantes jusqu’à notre départ, augmentant la pénibilité du travail des 
champs. 

 

Maraichage  

 
La campagne de tomates d’avril n’a pas été importante car le périmètre cultivé fut plus restreint par peur 

du manque d’eau. Bénéfices de 464000FCFA (708€) pour 30 personnes. 
Les maraichers ont coupé les anacardiers dans le jardin et vendu le bois comme prévu pour agrandir le 

périmètre cultivable et payer le supplément de l’installation du réseau d’eau. La vente des mangues et noix de 
cajou a également contribué aux dépenses.  

L’association leur a fait pour ces travaux au total un prêt de 800000 FCFA au total 
soit 1220€, remboursable sur plusieurs années. Ils ont payé le supplément de 550000 
FCFA soit plus de 840€ avec la caisse du maraîchage. Cette solution représente une 
sécurité pour eux et ils sont très heureux d’y avoir contribué. C’est donc avec plein de 
courage et d’espoir qu’ils viennent de semer les pépinières de tomates pour la 
prochaine campagne. Vincent sait qu’il doit être très vigilant sur les dépenses 
d’arrosage, car le prix du m3 d’eau reste important et s’ajoute au prix de l’électricité 
s’ils font tourner les pompes solaires sur le réseau électrique.  

 
Nous constatons, l’initiative de nombreux habitants de cultiver leur propre jardin derrière leur maison, en 

se faisant installé un compteur personnel d’eau public. L’intérêt étant de créer de nouvelles ressources, 
l’élevage devient difficile avec les périodes de sécheresse et les vols nocturnes de bétails de plus en plus 
nombreux au cœur même des concessions ou dans leurs troupeaux.  

 

Les Pompes et panneaux solaires 

L’an passé, Gérard avait tenté de réparer une pompe solaire en vain. 
Lionel a offert cette année une nouvelle pompe solaire aux villageois que Gérard a rapporté de France. 

Cette dernière, testée avant de la descendre dans le puits présente un défaut qui fait systématiquement  
déclencher le disjoncteur. De ce fait, nous avons essayer, malgré tout, de mettre à disposition une pompe 

supplémentaire pour les villageois. Avec le moteur de la pompe de l’année passée, 
réparée mécaniquement, et avec la partie hydraulique neuve, nous avons assemblé 
une nouvelle pompe, descendue dans le puits, et qui, à ce jour, fonctionne 
correctement. Le moteur défectueux, a été retourné, au fabricant. Nous attendons 
des informations sur sa réparation. 

 
 

 
 

Compteur de l'adduction d'eau 
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Le complexe polyvalent.  

Comme chaque année, nous avons logé à Sand pendant notre séjour et dormi dans le complexe. Nous avons 
installé des moustiquaires aux fenêtres avec l’aide de François et 2 ventilateurs. Ces améliorations nous ont 
permis d’avoir un peu plus de confort, vis-à-vis de la température et des insectes. 

Ecole primaire.  

Nous avons décidé de commencer la construction d’une 3ème classe de 
primaire. Travaux qui seront fait par tranches car l’association n’a pas le budget 
nécessaire pour la terminer. Les travaux de terrassement jusqu’à l’élévation des 
murs jusqu’au toit a donc été effectuée par Abdou et l’équipe de maçons du 
village. La classe provisoire doit dans les semaines à venir s’installer dans cette 
classe provisoirement avec une bâche pour protéger les élèves du soleil.  

Nous sommes à la recherche de partenaires financiers pour terminer la 
construction de l’école au plus vite. Tout don, même minime, serait le bienvenu. 

Amedy doit demander l’autorisation d’abattre de grands arbres à épines à la 
municipalité pour agrandir la cour de l’école et repousser la clôture grillagée. 
Cela représente un coût non négligeable pour le village (autorisation + 
bûcheron).  

La mairie a distribué et planté de jeunes arbres dans la cour de l’école. 

 

Enseignement et fournitures scolaires: 

Comme l’an passé, la rentrée s’est effectuée début octobre pour le primaire et la maternelle.  
Le nombre d’enfants scolarisés à Sand est de: 
42 en Maternelles 13M1 ; 13M2 ; 16M3. 
73 en Primaire, dont 34 en CP, 20 en CE2, 1 en CM1 (à l’extérieur de Sand) et 18 en CM2. 
Les services de l’éducation n’ont pas encore donné l’autorisation d’ouverture de classes multigrades à 
Sand. Pourtant les arguments ne manquent pas.  
 
Ils sont 42, en Secondaire à Ndiaganiao: 6 en 6ème, 16 en 5ème,  11 en 4ème, 5 en 3ème, 2 en seconde, 1 en 

première, 1 en  terminale). 
 
10 étudiants sont en Etudes supérieures, principalement sur Dakar.  
 
Fournitures : 
 
Léon nous a encore bien aidé cette année pour récupérer les livres prêtés l’année dernière aux élèves 

scolarisés en collège et lycée. Ces livres, redistribués aux enfants selon leur niveau ont été complétés par de 
nouveaux manuels achetés à Mbour avec l’argent estimé des parrainages. Les élèves ont reçu également des 
fournitures crayons, cahiers, nécessaire de géométrie et dictionnaires Français et Anglais…etc. 

Les dépenses occasionnées par les fournitures de livres scolaires représentent un gros budget pour 
l’association qui dépasse l’estimation faite des parrainages.  

Les classes de primaire doivent recevoir l’aide de l’IDEN, comme l’an passé sous forme de subvention en 
fonction des effectifs. En 2017, le comité de gestion de l’école a versé 150€ à la cantine et financé une 
imprimante scanner, pour les enseignants. 

En 2018, le comité prévoit de reconduire l’aide à la cantine et de financer l’achat de grillage pour réparer la 
clôture de l’école. 

       Les institutrices des classes de maternelle ont également reçu des fournitures de l’association.  
 

3 ème classe en construction 

La construction aujourd'hui. 



ASSOCIATION COOPERATION SAUTRON – SAND 
Fondée le 24/06/92  - loi 1901 n° 29 JO 15/07/92 

 

3 

 

Association Loi 1901 n° de récépissé de la préfecture de Loire Atlantique 24/06/92  J.O. n° 29 du 15/07/92 

Siège social : Mairie de Sautron 44880 SAUTRON 

 

Les nouvelles photos des enfants scolarisés vont être envoyées aux parrains des enfants.  
L’association a pris en charge la moitié des inscriptions des élèves scolarisés hors de Sand au collège et 

lycée soit 8€/enfant.  

 

Les jeunes  

 
Diouma poursuit ses études après sa licence de gestion.  Elle est en Master 1. 
 Son contrat de prêt d’études est reconduit pour ses frais personnels car elle loge désormais chez son oncle.  

Amedy va gérer l’enveloppe de 250000 FCFA (380€) en lui donnant un peu d’argent tous les 2 mois. Elle n’a 
pas encore reçu sa carte d’égalité des chances, carte d’handicapé qu’elle sollicite depuis maintenant 4 ans. 
Celle-ci peut lui permettre d’obtenir un emploi réservé. 

Sara, 2 Masters en poche, prépare sa thèse de Doctorat, se prépare aux concours et travaille à la Sonatel en 
stage rémunéré reconduit jusqu’à fin décembre.  

Doudou, n’a pas obtenu l’entrée à l’école d’infirmière (10 sur 2000) mais persévère dans les concours. Il 
travaille comme manœuvre dans la maçonnerie pour survivre. 

Dibor, suit malgré les difficultés la Fac virtuelle « Administration économie et sociale ». Elle a passé, en 
vain, le concours d’entrée à l’école de sage femme. 

Ségou, lui aussi a décroché en Philosophie et s’inscrit à des concours. 
Cothane, après sa licence de Gestion, veut enseigner et passe des concours d’élève maitre. Il a demandé 

d’effectuer des stages à l’école primaire de Sand. 
Diégane, continue en 3èmeannée de Fac virtuelle. La licence se prépare en 3 années. 
Coly, a décroché complètement de la Fac et travaille dans la maçonnerie en attendant une autre 

opportunité. 
Gilbert a eu son Bac cette année et attend son entrée en faculté. 
Huit de ces étudiants ont reçu chacun 45€ de l’association, argent des parrainages (360€ au total). Les 

concours sont difficiles, trop de candidats pour peu de place. Les inscriptions reviennent chères et vivre à 
Dakar pose problème aux non boursiers la 1ère année. Les bourses sont accordées aux jeunes ayant la 
moyenne en 2ème année et supprimées en cas de redoublement. L’obtention d’une place dans une chambre 
universitaire semble également très laborieuse. L’avenir des jeunes pose problème car nous voyons bien que 
le risque d’échec est important.  

          Jean Bosco, va bientôt d’entrer en 2ème année à l’ENA et reste un exemple à suivre pour les jeunes. Il 
faut une bonne dose de chance, de préparation et de persévérance pour réussir les concours au Sénégal.  

 
Formation professionnelle  

Kholé et Yacine, en CAP électricité ont échoués à l’examen et redoublent leur 3èmeannée. 
Maty a réussi son CAP de cuisine. Elle suit des stages en cuisine, pâtisserie et service en salle dans un hôtel 

à Thiès. Pour faire face à ses frais de transport, elle a reçu une peu d’argent de l’association. 
Daouda a commencé une formation de menuisier métallique et est très motivé.  
Malick a abandonné sa formation de menuisier métallique. 
Samba avait été opéré pendant sa formation l’année dernière. Il n’a pas souhaité se réinscrire et travaille 

au moulin à mil. 
Diaga continue sa formation pratique de couture chez un maitre de stage. 
Le coût des 3 formations, 46€ a été pris en charge par l’association dans le cadre des parrainages.  
 

Caisse communautaire, cantine et prise en charge des enseignants de maternelle  

Amedy comme toujours a très bien géré la caisse communautaire durant l’année scolaire. Cette année 
encore, nous lui confions environ 2500€ payés en deux versements pour assurer les salaires du personnel et 
gérer la cantine.  
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Cantine : La cotisation très minime des parents est descendue de 200 à 100 FCFA/ mois/ enfant (15 
centimes d’euros) depuis que la caisse de l’école primaire a commencé à verser une somme d’argent pour 
nous aider à maintenir la cantine. Ils sont tous attachés à ce qu’elle soit maintenue afin d’améliorer la qualité 
des repas pour leurs enfants. 

En début d’année scolaire, les parents participent à l’approvisionnement de la cantine par des dons en 
nature: mil, arachides, haricots, bissap. Ces denrées sont très vite utilisées car 120 enfants et quelques adultes 
déjeunent 2 fois par semaine à la cantine. Cécile gère au mieux les cuisinières et est responsable des achats.  

 
Salaires :  

 
Ngonée a eu son CAEP (certificat d’aptitude d’enseignement préparatoire) en janvier dernier mais la prise 

en charge par l’état n’a pas été effective pour l’année scolaire passée. Nous avons donc continué à la payer. En 
octobre dernier, pendant notre séjour, l’IDEN lui a donné l’ordre d’enseigner dans un autre village loin de 
Sand. Nous avons donc fêté son départ avec émotion car Ngonée était à Sand depuis quelques années. Pour la 
remplacer, nous avons embauché Panda, jeune fille ayant le niveau Bac qui 
venait de faire une formation de la petite enfance à Mbour.  

   Quelques semaines plus tard, l’Etat a changé d’avis et renommé toutes les 
candidates ayant leur CAEP dans leur ancienne structure de petite enfance, la 
transformant en EMP Ecole Maternelle Publique par la même occasion.  

Ngonée est donc revenue à Sand en tant que directrice de l’EMP, prise en 
charge par l’état.  

C’est un grand changement pour le village d’avoir une école maternelle 
reconnue par l’état sénégalais. 

Cette décision va amener l’IDEN à recruter d’autres enseignants dans les années à venir. 
Taco, en cours de formation espère bien être recrutée l’année prochaine ainsi que Penda. 
Pour l’association, cette décision ne change rien financièrement pour cette année. Nous espérons à l’avenir 

être déchargé des salaires des enseignants. 

 
Moulins à mil:  

 
Le fonctionnement a changé et Michel a démissionné laissant la place à 3 jeunes qui se relaient. La gestion 

est supervisée par Amedy et Penda la trésorière. Ils sont sérieux dans leur travail et les prix pratiqués très 
compétitifs attirent de nombreuses familles des villages voisins.  

Les factures d’électricité et les réparations des machines restent à leur charge mais les bénéfices leur 
laissent espérer l’achat d’une 3ème machine à faire la pâte d’arachide en 2018. Nous les encourageons et nous 
sommes heureux de leur gestion et leur accès à l’autonomie. 

 
Association des femmes et Boutique communautaire :  

 
      Une réunion a eu lieu, pour faire le point en novembre avec 25 d’entre elles. Malgré leurs efforts, la 

boutique communautaire fonctionnait mal et elles ont décidé d’un commun accord de tout arrêter.   

 

Santé  

 
Comme toujours, Marie Jo et Monique ont soigné et recousu des plaies, soulagé la fièvre et maux divers, 

apporté leur aide aux villageois les plus fatigués. Pour cela, quelques dépenses ont été effectuées mais la 
plupart des médicaments ont été rapportés de France. 

 
 
 

La classe de Maternelle 3ème année 
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Naissances : 
 

13 naissances ont été enregistrées cette année : Mustapha, Thierno, Cumba, Ngor, Simane, Samba, Ablaye, 
Astou, Abdoulaye et des jumeaux Adama et Awa qui se portent très bien, dont 2 en fin de séjour Ndèye et 
Amedy. 

Quelques soucis avec le petit Mustapha, né début octobre par césarienne. La maman de 15 ans, n’ayant pas 
de lait, a posé problème. Dans un premier temps, la voisine ayant accouchée une semaine plus tard a allaité le 
petit mais très vite, son lait s’est tari ne lui permettant pas d’allaiter 2 bébés. La maman lui donnait de l’eau de 
riz sucré…Nous avons donc acheté des boîtes de lait et sensibilisé le jeune papa sans le sous, la famille et les 
villageois dont Amedy qui va surveiller l’approvisionnement du lait, une réserve pour quelques mois dans sa 
maison… 

 
Visite d’Electriciens Sans Frontières fin novembre. 
 

Une équipe d’ESF, Electriciens Sans Frontières, association partenaire de 
l’électrification du village de Sand, de passage au Sénégal, est passé réaliser un retour 
d’expérience sur les installations réalisées en 2011. Ils ont inspecté le compteur de 
l’éclairage public et étudié les raisons du mauvais fonctionnement des lampadaires. La 
Sénélec vient changer des ampoules sans vérifier les dispositifs de raccordements qui 
semblent défectueux. Plusieurs éléments du compteur étaient dévissés. Certains 
lampadaires sont en mauvais état, les éléments électriques sont mal protégés de la 

poussière et de l’eau pendant l’hivernage. Les lampes ne sont pas toujours  adaptées aux lampadaires. ESF 
préconise, à terme, de remplacer les lampes actuelles par des dispositifs à LED, moins gourmand en énergie, d’une 
durée de vie bien supérieure, mais plus chers à l’achat. 

On compte 14 compteurs, 4 réfrigérateurs congélateurs, 4 téléviseurs au village. L’équipe d’ESF a constaté que 
les villageois sont sérieux notamment pour le fonctionnement des moulins à mil. Ils nous ont fourni leur rapport 
sur les installations. Celui-ci sera transmis à la Sénélec de Thiadiaye.  

 
Remerciements 
 
Nous remercions Laura, présente avec nous durant le séjour et Patricia de passage au village pour leur 

disponibilité, leurs décisions spontanées de parrainer de nombreux enfants en maternelle et leurs idées de soutien 
pour nos actions de développement au village. Des projets sont à l’étude.  

Remerciements chaleureux à Lionel, à Pierre et la municipalité de Sautron qui par leurs dons, nous ont permis 
d’acheter une autre pompe solaire ou de commencer la construction de la 3ème classe. 

Nous n’oublions pas, non plus, de remercier tous les parrains et autres donateurs qui par leur participation 
financière, permettent à tout le village, d’améliorer sa vie quotidienne et l’éducation des générations futures. 

 
Le fond d’entraide solidaire 
 
Cette année, il a permis de participer à la création d’une boutique à hauteur de 500€ pour François et 

Antoinette qui ont été licenciés d’Handisable, association gérant le centre d’handicapés de Ndiaganiao. Sans 
ressources depuis plusieurs mois, ils remercient chaleureusement l’association de leur participation.   

 


